MODÈLE D'AVIS À LA PERSONNE EXERÇANT DES VIOLENCES DOMESTIQUES À L’ENCONTRE DE LAQUELLE ONT ÉTÉ PRONONCÉS : 
UN ORDRE D’ÉVICTION IMMÉDIATE DU LOGEMENT OCCUPÉ EN COMMUN ET DE SES ABORDS IMMÉDIATS, 
UNE INTERDICTION DE S’APPROCHER DU LOGEMENT OCCUPÉ EN COMMUN ET DE SES ABORDS IMMÉDIATS, UNE INTERDICTION DE S’APPROCHER DE LA PERSONNE VICTIME DES  
VIOLENCES DOMESTIQUES À UNE DISTANCE SPÉCIFIÉE EN MÈTRES,


UNE INTERDICTION DE CONTACTER LA PERSONNE VICTIME DES VIOLENCES DOMESTIQUES, OU UNE INTERDICTION D’ENTRER ET DE DEMEURER DANS L’ENCEINTE DE SON ÉCOLE, DE SON ÉTABLISSEMENT ÉDUCATIF, DE SON ÉTABLISSEMENT DE SOINS OU ARTISTIQUE, DE SON INSTALLATION SPORTIVE OU DE SON LIEU DE TRAVAIL, L’AVIS ÉTANT LAISSÉ EN CAS D’IMPOSSIBILITÉ DE REMISE DE CORRESPONDANCE.
........................................................ 
          (cahet de l'unité de police) 
.................................................................... 
               (lieu, date et heure de l'avis) 
M./ Mme*................................................................................................................ 
(prénom et nom) 
AVIS 
Nous vous informons par la présente que le ............................... à ....................h, une tentative de remise de  correspondance a été effectuée à l’adresse que vous avez indiquée : .................................................. 
............................................................................................................................. 
(adresse à laquelle la remise a été tentée) 
En outre, le ......................................... à ......................h, une tentative a été faite pour  
vous contacter par téléphone au numéro que vous avez indiqué**  
.................................................................................................................. 
(numéro de téléphone auquel le contact téléphonique a été tenté) 
Comme la correspondance n’a pas pu vous être remise, vous êtes informé(e)* que celle-ci doit être retirée dans les 24 heures suivant l'heure à laquelle cet avis de tentative de remise a été laissé, c'est-à-dire jusqu’au ........................................................ à ..............................................h 


au ........................................................................................................................... 
(nom et adresse exacte de l'unité de police)  
Conformément à l’art. 15af, § 2, de la loi du 6 avril 1990 sur la police, si la personne commettant des violences domestiques à l’encontre de laquelle a été émis un ordre d’éviction immédiate d’un logement occupé en commun et de ses abords immédiats, une interdiction de s’approcher du logement occupé en commun et de ses abords immédiats, une interdiction de s’approcher de la personne subissant des violences domestiques à une distance spécifiée en mètres, une interdiction de contacter la personne subissant des violences domestiques ou une interdiction d’entrer et de rester dans l’enceinte de son école, de son établissement éducatif, de son établissement de soins ou artistique, de son installation sportive ou de son lieu de travail, modifie son lieu de résidence, n’est pas joignable au numéro de téléphone qu’elle a indiqué et n’en informe pas l’unité de  police qui a prononcé les mesures de protection, l’interdiction d’approche, l’interdiction de contact ou l’interdiction d’accès, et, de ce fait, ne retire pas la correspondance à l’adresse indiquée ou ne se présente pas à l’unité de police désignée


 pour la retirer dans les 24 heures suivant le dépôt de l’avis concernant cette correspondance, celle-ci sera considérée comme remise à l’expiration de ce délai, sauf si le lieu de résidence de cette personne est connu de la police. 
                                                     ............................................................ 
(signature lisible du fonctionnaire de police rédigeant l’avis) 
* Rayer les mentions inutiles. 


** Remplir si la personne exerçant la violence domestique a fourni un numéro de téléphone. 
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